
Introduction 

Les vaccins constituent l’un des outils les plus efficaces pour protéger les personnes de la 
COVID-19. De ce fait, certains gouvernements et organisations ont rendu la vaccination anti-
COVID-19 « obligatoire » afin d’augmenter les taux de vaccination, de remplir ce qui est perçu 
comme un devoir de diligence envers les populations à risque et/ou d’atteindre des objectifs de 
santé publique. D’autres institutions se demandent peut-être si elles doivent faire de même, 
éventuellement sous quelles conditions, pour quelles populations et dans quels contextes. 
Les gouvernements et les organisations imposent de nombreuses interventions et divers types 
de comportements pour protéger le bien-être du public. Par exemple, dans de nombreuses 
régions du monde, la ceinture de sécurité est obligatoire, les automobilistes dont l'acuité 
visuelle est faible doivent porter des verres correcteurs, les restaurateurs doivent se soumettre 
régulièrement à une inspection des services alimentaires rendus, et des évaluations médicales 
sont exigées pour certains emplois. Les gouvernements et les organisations ont également 
l’habitude d’exiger la vaccination comme condition pour travailler dans certains contextes ou 
pour assumer certaines fonctions, ou encore pour aller à l’école. De telles politiques peuvent 
être justifiées sur le plan éthique, car elles peuvent être cruciales pour protéger la santé et le 
bien-être du public. Cette valeur de protection peut cependant s'opposer à d’autres valeurs, 
telles que la liberté individuelle et l’autonomie des personnes (c’est-à-dire la liberté qu’elles 
ont de prendre leurs propres décisions relativement à leur santé) (1). Bien que l’ingérence en 
matière de liberté individuelle ou d’autonomie ne rende pas nécessairement injustifiée une 
intervention politique donnée, les politiques qui limitent, voire éliminent, le choix personnel 
peuvent être controversées et soulever un certain nombre de réflexions éthiques ; elles doivent 
de ce fait être justifiées par la promotion d’un autre objectif social important, la protection de 
la santé publique par exemple. 

Si la vaccination obligatoire peut être justifiée sur le plan éthique, sa justification éthique 
dépend cependant d’un certain nombre de réflexions et de conditions, notamment les contextes 
dans lesquels cette obligation est mise en œuvre. Le présent document suggère et présente des 
considérations éthiques d’importance, qui doivent être explicitement évaluées et discutées via 
une analyse éthique réalisée par les gouvernements ou les décideurs institutionnels envisageant 
potentiellement la de vaccination anti-COVID-19 obligatoire. Son objectif est de dégager et 
d’articuler des considérations éthiques d’importance susceptibles de susciter l'intérêt des 
décideurs ; il ne vise pas à expliquer ou à aborder de manière exhaustive ces questions et 
considérations éthiques. Ce document met à jour une note d’orientation initialement publiée en 
avril 2021 en réponse aux modifications du paysage vaccinal de la COVID-19, notamment 
l’autorisation des vaccins pour les enfants, la mise à disposition d’informations 
supplémentaires sur la vaccination anti-COVID-19 obligatoire et sur l’expérience que l’on a de 
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cette obligation. 
 
Que suppose la « vaccination obligatoire » ? 
Les formes actuelles de « vaccination obligatoire » posent la vaccination comme condition, par 
exemple pour travailler dans certains emplois ou certains milieux comme ceux des soins de la 
santé, pour fréquenter l’école ou pour participer à certaines activités (2). En règle générale, les 
politiques de vaccination obligatoire autorisent un nombre limité d’exceptions, telles que les 
contre-indications médicales reconnues par les autorités compétentes (3). Malgré sa 
désignation, la « vaccination obligatoire » est rarement obligatoire, c’est-à-dire que les 
personnes ne sont pas obligées de se faire vacciner. En d’autres termes, il y a une différence 
entre « vous devez être vacciné » et « vous devez être vacciné afin de... ». Cela posé, les 
politiques de vaccination obligatoire limitent le choix personnel de manière significative, par 
exemple en s'accompagnant de conséquences qui rendent difficile le non-respect de l’obligation 
vaccinale. La vaccination obligatoire n’est pas rare (2), bien qu’il faille noter que 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) n’appuie pas actuellement les directives de 
vaccination anti-COVID-19 obligatoire, faisant valoir qu’il est préférable de travailler sur des 
campagnes d’information et de rendre les vaccins accessibles (4). En outre, l’OMS a publié 
une note de synthèse selon laquelle les autorités nationales et les opérateurs de moyens de 
transport ne doivent pas exiger la vaccination anti-COVID-19 comme condition aux voyages 
internationaux (5). 

Les lois et les justifications juridiques de la vaccination obligatoire diffèrent d’une juridiction 
à l’autre (6). Pourtant, ce qui est éthique ou éthiquement obligatoire ne peut et ne doit pas 
nécessairement être réduit au contenu de la loi, car ce n'est pas tout ce qui est éthique qui est 
légal, et vice versa. 
 
Considérations éthiques de la vaccination anti-COVID-19 obligatoire 

Les considérations suivantes doivent toutes être explicitement évaluées et discutées via une 
analyse éthique réalisée par les gouvernements ou les décideurs institutionnels envisageant 
éventuellement la vaccination anti-COVID-19 obligatoire. Elles doivent être prises en compte 
parallèlement à d’autres considérations scientifiques, médicales, juridiques et pratiques 
pertinentes, non décrites dans le présent document, et être analysées selon l’évolution des 
données probantes. 

1. Nécessité et proportionnalité 

La vaccination obligatoire ne doit être envisagée que si elle est nécessaire et proportionnelle à 
la réalisation d’un ou de plusieurs objectifs sociétaux ou institutionnels importants 
(généralement, mais pas exclusivement, des objectifs de santé publique, qui peuvent également 
servir des objectifs sociaux et économiques). Ces objectifs peuvent notamment inclure 
l’interruption des chaînes de transmission virale, la prévention de la morbidité et de la mortalité, 
la protection des populations à risque et le maintien de la capacité des systèmes de soins de 
santé aigus ou d’autres infrastructures essentielles. Si de tels objectifs peuvent être atteints au 
moyen d’interventions politiques raisonnables et moins intrusives (p. ex. des campagnes 
d’information du public, des campagnes de mobilisation communautaire, des interventions non 
pharmaceutiques) et dans un délai acceptable, la vaccination obligatoire est moins justifiée sur 
le plan éthique. En effet, la réalisation de ces objectifs en limitant moins la liberté individuelle 
et l’autonomie des personnes favorise un meilleur équilibre entre d'une part les valeurs de 
protection de la santé et du bien-être du public, et d'autre part la liberté individuelle et 
l’autonomie (1). Il convient par ailleurs de noter que le recours à la vaccination obligatoire et 



COVID-19 e vacinação obrigatória: considerações éticas: resumo de políticas públicas 
 

  

3  

le recours à d’autres interventions politiques, comme les campagnes d’information du public, 
ne sont pas mutuellement exclusives. 

Du fait que la vaccination obligatoire constitue une option politique à pondérer avec certaines 
valeurs, comme la liberté individuelle et l’autonomie des personnes, sa justification éthique 
sera d’autant plus pertinente qu’elle augmentera la prévention des risques importants de 
morbidité et de mortalité et favorisera des avantages sociétaux ou institutionnels incontestables 
et essentiels. Si de tels avantages ou objectifs ne peuvent être atteints sans la vaccination 
obligatoire, par exemple si une proportion importante de personnes est en mesure de se faire 
vacciner, mais ne le souhaite pas et que cela peut entraîner des risques importants de préjudices 
liés à la COVID-19, les préoccupations de ces personnes doivent être prises en compte, si 
possible de manière proactive. Si la réponse apportée à ces préoccupations reste sans effet et 
que celles-ci constituent toujours un obstacle à la réalisation d’objectifs d’importance, ou si de 
faibles taux de vaccination exposent, en l’absence de la vaccination obligatoire, d’autres 
personnes à un risque important de préjudice grave, une telle obligation peut alors être jugée 
nécessaire. Dans ce cas, les personnes qui proposent cette vaccination obligatoire doivent en 
communiquer les raisons aux communautés concernées via des canaux de communication 
efficaces, et trouver des moyens de mettre en œuvre ladite obligation de manière à ce qu’elle 
réponde aux préoccupations raisonnables des communautés. 

Les libertés individuelles ne doivent pas être restreintes plus longtemps qu’il n’est nécessaire, 
de manière à atteindre un équilibre optimal entre ces libertés et les valeurs de protection de la 
santé et du bien-être du public. Cet objectif peut par exemple être atteint en introduisant des 
clauses de caducité, qui indiquent les conditions justifiant la suppression de la vaccination 
obligatoire. Les décideurs politiques doivent donc réévaluer fréquemment ladite obligation 
pour s’assurer qu’elle est toujours nécessaire et proportionnelle en vue d'atteindre des objectifs 
d’importance. En outre, la nécessité de la vaccination obligatoire pour atteindre ces objectifs 
doit être évaluée dans le contexte des vaccinations répétées (rappels) et de la durabilité de la 
protection conférée par ces vaccinations. Enfin, la vaccination obligatoire peut être nécessaire 
et proportionnelle dans certaines circonstances et pas dans d’autres, à un moment donné et pas 
à un autre, et sous certaines autorités et pas sous d’autres. 

Il est important de reconnaître qu’il peut exister une grande incertitude quant à savoir si des 
interventions politiques moins intrusives pourraient permettre d’atteindre des objectifs 
sociétaux ou institutionnels d’importance (ce qui rendrait la vaccination obligatoire inutile). 
Lorsqu’il existe une menace de conséquences graves en l’absence de contre-mesures efficaces, 
attendre que toutes les autres options se soient révélées inefficaces pour mettre en œuvre la 
vaccination obligatoire peut être à l’origine de préjudices importants qui auraient autrement été 
évitables, ce qui constitue un manquement à l’obligation de protéger le public. Par conséquent, 
bien qu’il soit essentiel de fonder les décisions relatives à la vaccination obligatoire sur les 
meilleures données probantes disponibles, l'absence d'une certitude absolue quant à 
l’inefficacité d’autres mesures ne devrait pas nécessairement empêcher le recours à la 
vaccination obligatoire s’il y a des raisons de croire qu’elle serait efficace pour prévenir 
d'importants préjudices. 

Enfin, s’il existe d'autres solutions que la vaccination obligatoire pour atteindre les objectifs 
souhaités, mais que celles-ci sont considérées comme moins acceptables (p. ex. fermetures 
d’écoles, ordres de confinement), la vaccination obligatoire pourrait alors aussi être considérée 
comme nécessaire, c’est-à-dire nécessaire pour atteindre les objectifs établis sans recourir à des 
interventions moins acceptables. Dans la mesure où la vaccination obligatoire est utilisée pour 
faciliter la suppression ou l’assouplissement d’autres mesures sociales et de santé publique 
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prises dans le cadre de la riposte à la pandémie, telles que l’apprentissage à distance, les 
fermetures d’entreprises et les restrictions aux frontières, le fait de ne pas avoir recours à la 
vaccination obligatoire peut, en pratique, entraîner un équilibre moins favorable entre d’une 
part la protection de la santé et du bien-être du public, et d’autre part la liberté individuelle et 
l’autonomie des personnes. 

2. Des données probantes suffisantes sur l’innocuité des vaccins 

Il faudrait disposer de données démontrant que le vaccin qui fait l'objet de la vaccination 
obligatoire s’est montré suffisamment sûr pour les populations pour lesquelles il serait rendu 
obligatoire. Si les données d’innocuité font défaut ou si elles laissent penser que les risques 
associés à ladite vaccination l’emportent sur les risques de préjudice hors vaccination, la 
vaccination obligatoire ne serait pas justifiée sur le plan éthique, en particulier si des exceptions 
raisonnables n'étaient pas autorisées (p. ex. contre-indications médicales). Les décideurs 
politiques doivent en particulier vérifier si les vaccins autorisés pour une utilisation d’urgence 
ou conditionnelle (par opposition aux vaccins faisant l'objet d’une licence complète de mise 
sur le marché émanant d’une autorité réglementaire nationale) atteignent un seuil suffisant 
d’innocuité dans la perspective de la vaccination obligatoire (7). En l’absence de données 
probantes suffisantes, il n’y aurait aucune garantie que la vaccination obligatoire permette 
d’atteindre des objectifs de santé publique ou d'autres objectifs. De plus, l’exposition des 
populations à un produit potentiellement dangereux en vertu de la vaccination obligatoire ne 
respecterait pas l’obligation éthique de protéger le public contre des préjudices inutiles, dans 
le cas où les préjudices potentiels liés au produit vaccinal l’emportent sur les préjudices 
potentiels si ce produit n’est pas administré. Les données probantes produites dans le cadre des 
essais cliniques et l’utilisation en conditions réelles des vaccins anti-COVID-19 autorisés ont 
démontré que ceux-ci respectent cette condition d’innocuité (8). 

Même lorsque le vaccin est considéré comme suffisamment sûr, la vaccination obligatoire doit 
être mise en œuvre avec des régimes d’indemnisation sans égard à la faute pour traiter tout 
dommage potentiel lié au vaccin en cause. C’est un aspect important à prendre en compte, car 
il serait injuste que les personnes soient obligées de faire appel à la justice pour un préjudice 
résultant d’une intervention obligatoire (9). Cette indemnisation dépendrait des systèmes de 
santé nationaux, notamment de l’étendue de la couverture sanitaire universelle et de la manière 
dont sont traités les préjudices dus à des vaccins à l’homologation ciblée (p. ex. les vaccins 
seulement autorisés pour une utilisation d’urgence ou conditionnelle). 

3. Des données probantes suffisantes sur l’efficacité et l’efficacité réelle du vaccin 

Il faudrait disposer de données démontrant que le vaccin envisagé pour la vaccination 
obligatoire est efficace dans la population pour laquelle il deviendrait être obligatoire et qu’il 
constitue un moyen réellement efficace d’atteindre l’objectif de santé publique, sociétal ou 
institutionnel établi. Par exemple si la vaccination obligatoire est jugée nécessaire pour 
interrompre des chaînes de transmission ou prévenir des préjudices à autrui, il devrait y avoir 
suffisamment de données probantes sur l'efficacité de ce vaccin pour prévenir l’infection ou la 
transmission (selon l’évaluation des autorités compétentes, telles que le Groupe stratégique 
consultatif d’experts sur la vaccination de l’OMS ou les autorités nationales de réglementation). 
Par ailleurs, si la vaccination obligatoire est jugée nécessaire pour prévenir l’hospitalisation et 
protéger la capacité du système de soins de santé aigus, il devrait y avoir suffisamment de 
données probantes sur l'efficacité du vaccin en cause pour réduire le nombre d’hospitalisations. 
Les décideurs politiques doivent soigneusement examiner si les vaccins autorisés pour une 
utilisation d’urgence ou conditionnelle (par opposition aux vaccins faisant l'objet d’une licence 
complète de mise sur le marché émanant d’une autorité réglementaire nationale) atteignent des 
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seuils suffisants d'efficacité et d'efficacité réelle pour faire l’objet d’une obligation vaccinale 
(7). En outre, pour les vaccins dont le schéma d’administration comporte de multiples doses, 
les décideurs doivent tenir compte du nombre de doses nécessaires pour atteindre efficacement 
les objectifs établis. 

4. L’équité d’accès et de mise à disposition du vaccin 

Condition à la mise en œuvre de la vaccination obligatoire, l’approvisionnement du vaccin 
autorisé doit être suffisant et régulier, et les populations concernées par la vaccination 
obligatoire doivent pouvoir accéder facilement et gratuitement à la vaccination. Les personnes 
qui mettent en œuvre la vaccination obligatoire doivent faciliter autant que possible 
l’administration du vaccin. Par exemple, les programmes de vaccination doivent être dispensés 
dans les contextes communautaires, en mettant un accent particulier sur le ciblage des 
communautés défavorisées pour des raisons systémiques. L’absence d’un approvisionnement 
suffisant, d’un accès gratuit et d’occasions réelles et sans obstacles de se faire vacciner non 
seulement rendrait la vaccination obligatoire inefficace, mais de plus créerait une demande 
indûment contraignante et injuste pour ceux qui doivent être vaccinés, mais ne peuvent accéder 
au vaccin. Un telle obligation de vaccination menacerait d’exacerber les iniquités sociales. 

Dans de nombreux cas de figure, il existe un gradient social de recours aux vaccins en raison 
de multiples facteurs, notamment une méfiance résultant d’antécédents d’oppression, de 
marginalisation et de discrimination. Par conséquent, dans la mesure où la vaccination 
obligatoire pourrait avoir des conséquences négatives pour ceux qui choisissent de ne pas 
satisfaire à la condition de vaccination, elle pourrait nuire à des populations déjà désavantagées 
de manière systémique, ce qui pourrait créer ou exacerber des iniquités. Outre le fait d’assurer 
un accès réel aux vaccins et leur mise à disposition, et de prendre des mesures de bonne foi 
pour respecter les obligations en matière de droits de la personne, des efforts doivent ainsi être 
déployés pour travailler avec les communautés afin d'aborder de manière proactive les raisons 
de la réticence à la vaccination. En même temps, il faut reconnaître que, dans la mesure où la 
vaccination obligatoire peut protéger les populations à risque (comme les personnes 
immunodéprimées ou celles ne pouvant pas être vaccinées), le fait de ne pas avoir recours à la 
vaccination obligatoire pourrait exacerber les iniquités vécues par ces groupes en raison de leur 
vulnérabilité plus importante à l’exposition ou à la maladie. 

5. La confiance du public 

Les décideurs ont le devoir d’examiner attentivement l’effet que la vaccination obligatoire 
pourrait avoir sur la confiance du public, en particulier sur sa confiance dans la communauté 
scientifique et dans la vaccination en général (10). Si une telle politique menace de diminuer 
la confiance du public, elle pourrait affecter à la fois l’adoption des vaccins et le respect d’autres 
mesures de santé publique importantes, ce qui peut avoir des effets de longue durée (11). Le 
pouvoir coercitif dont font preuve les gouvernements ou les institutions dans un programme 
qui limite ou élimine le choix pourrait en particulier avoir des conséquences négatives 
imprévues pour les populations à risque ou les populations marginalisées (12). Un rang de 
priorité élevé devrait donc être accordé aux menaces qui pèsent sur la confiance du public au 
sein des populations minoritaires notoirement défavorisées, en veillant à prendre en compte des 
éléments d'appréciation culturels. La réticence à la vaccination peut être plus forte dans ces 
populations et ne pas se limiter aux préoccupations relatives à l’innocuité et à l’efficacité (13), 
car la méfiance à l’égard des autorités peut être enracinée dans des antécédents de politiques et 
de pratiques médicales, de santé publique et autres, contraires à l’éthique, ainsi que dans des 
iniquités structurelles (10). Ces populations peuvent considérer la vaccination obligatoire 
comme une autre forme d’iniquité ou d’oppression, qui rend encore plus difficile leur accès à 
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l’emploi et aux services essentiels (14). 

Parallèlement, les décideurs doivent tenir compte de l’effet qu’une non-obligation de 
vaccination pourrait avoir sur la confiance du public et sur les iniquités, ainsi que sur diverses 
libertés importantes. La confiance du public peut être minée, par exemple, si des mesures 
connues pour protéger le public contre des préjudices ne sont pas prises dans le cadre de la 
riposte à la pandémie, en particulier si ces mesures ne sont pas mises en œuvre dans des milieux 
où les populations se trouvent en situation de vulnérabilité (p. ex. les hôpitaux et les milieux 
collectifs où des soins sont fournis aux personnes âgées). 

La mesure dans laquelle les politiques de vaccination obligatoire tiennent compte de l’objection 
de conscience peut également affecter la confiance du public (15). Il devrait toutefois exister 
de strictes limites scientifiques et imposées par la prudence aux appels à l’accommodement ou 
à l'« objection de conscience », en particulier lorsque certaines personnes peuvent invoquer de 
tels accommodements pour profiter sans contrepartie du bienfait de santé publique que 
constitue la protection communautaire (c.-à-d. profiter de cet avantage sans contribuer au coût 
de sa production) ou s’ils menacent la santé publique et le droit d’autrui de ne pas être 
contaminé par une maladie infectieuse virulente (16,  17). 

Enfin, il convient de reconnaître que ceux qui s’opposent au recours à la vaccination obligatoire 
peuvent tirer parti de la contestation sociale même lorsque ce recours est justifiée sur le plan 
éthique, ce qui peut avoir des répercussions sur la cohésion sociale et communautaire. 
Lorsqu'on a recours à la vaccination obligatoire, il faut examiner attentivement et avec 
empathie l’impact de la vaccination obligatoire sur les personnes qui restent non vaccinées. La 
vaccination obligatoire doit être utilisée comme un moyen de poursuivre un objectif sociétal 
ou institutionnel d’importance, et non comme un moyen de punir un comportement de 
désaccord. Une attention particulière aux considérations éthiques exposées dans le présent 
document et à la façon d'introduire et de gérer la vaccination obligatoire peut aider à 
promouvoir ou à préserver la confiance du public, et ainsi contribuer à atténuer les atteintes 
potentielles à la cohésion sociale et communautaire. 

6. Des processus éthiques de prise de décision 

Les décideurs ont le devoir d’agir de manière digne de confiance, ce qui peut être promu par la 
mise en place de processus éthiques de prise de décision et de communication au public de ces 
décisions. La transparence des prises de décision est un élément fondamental de l’analyse 
éthique et des prises de décision relatives à la vaccination obligatoire. Les décideurs ont le 
devoir de faire connaître les raisons justifiant (ou non) la vaccination obligatoire, notamment 
la façon dont la décision a été prise et les conséquences de son non-respect éventuel, sous une 
forme compréhensible par le grand public. Des efforts raisonnables doivent être déployés pour 
mobiliser les personnes et les parties prenantes concernées, notamment les personnes 
marginalisées ou en situation de vulnérabilité, telles que les travailleurs migrants, les réfugiés 
et les minorités, afin de recueillir et de comprendre leurs points de vue. Les autorités qui 
envisagent des politiques de vaccination obligatoire doivent recourir à des procédures 
transparentes et mûrement réfléchies pour prendre en compte les considérations éthiques du 
présent document via une analyse éthique clairement définie, incluant le seuil de données 
probantes d’innocuité et d’efficacité des vaccins nécessaire à la justification de la vaccination 
obligatoire. Elles doivent également faire preuve de responsabilité vis-à-vis de telles décisions, 
en communiquant au public de manière ouverte et transparente la justification des décisions 
relatives au recours à la vaccination obligatoire. Comme dans d’autres contextes, des 
mécanismes doivent être mis en place pour surveiller en continu les données probantes et 
réviser périodiquement ces décisions. 
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La vaccination anti-COVID-19 obligatoire en contexte 
Nenhuma vacina é perfeita. No entanto, as vacinas autorizadas contra a COVID-19 
demonstraram ser seguras e altamente efetivas na prevenção de doença grave, hospitalização e 
morte, e há algumas evidências de que tomar a vacina reduz a probabilidade de contrair a 
infecção e transmitir o vírus para outras pessoas (18). Posto isso, a natureza da pandemia de 
COVID-19 e as evidências sobre a segurança, a eficácia e a efetividade das vacinas continuam 
a evoluir (inclusive com relação a variantes de preocupação, doses de reforço, duração da 
proteção e aprovação de novas vacinas). Consequentemente, as seis considerações supracitadas 
são descritas em termos gerais, para que possam ser aplicadas a qualquer momento e em 
qualquer contexto. Os exemplos a seguir ilustram como as considerações éticas podem ser 
aplicadas em três cenários nos quais a vacinação obrigatória pode ser considerada. 
Aucun vaccin n’est parfait. Cependant, les vaccins anti-COVID-19 autorisés se sont révélés 
sûrs et très efficaces pour prévenir les formes graves de la maladie, les hospitalisations et les 
décès, et certaines données probantes indiquent que le fait d’être vacciné atténue la 
susceptibilité d’être infecté et de transmettre le virus à d’autres personnes (18). Cela posé, la 
nature de la pandémie de COVID-19 et les données probantes d’innocuité, d’efficacité et 
d’efficacité réelle des vaccins continuent d’évoluer (pour ce qui est notamment des variants 
préoccupants, des rappels, de la durabilité de la protection et de l’autorisation de nouveaux 
vaccins). Par conséquent, les six considérations exposées ci-dessus sont abordées dans une 
perspective générale, afin qu’elles puissent être appliquées à tout moment et dans n’importe 
quel contexte. Les exemples suivants illustrent comment ces considérations éthiques peuvent 
être appliquées dans trois contextes où la vaccination obligatoire pourrait être communément 
envisagée. 
L’ensemble de la population 
La vaccination obligatoire pour les populations adultes est, en principe, rare (7), bien que 
plusieurs pays aient rendu ou prévoient de rendre obligatoire la vaccination anti-COVID-19 
pour le grand public (19). En l’absence d’un approvisionnement suffisant et régulier en vaccins 
qui permettrait à tous les membres admissibles du grand public de se faire vacciner, la 
vaccination obligatoire concernant le grand public ne tiendrait pas compte de la 
4e considération éthique, relative à un accès satisfaisant à la vaccination et à une mise à 
disposition réelle des vaccins. Même s’il existe un accès satisfaisant et une disponibilité réelle 
des vaccins, les décideurs doivent se demander si la vaccination obligatoire de la population 
générale est nécessaire et proportionnelle pour atteindre des objectifs sociétaux d’importance 
(1re considération éthique). Il faudra peut-être une plus grande quantité de données probantes 
sur l'adoption du vaccin envisagé pour déterminer la nécessité de la vaccination obligatoire. 
Cela dépendra des contextes locaux et des objectifs du système de santé (p. ex. protéger les 
populations à risque, préserver la capacité du système de santé). De même, l'ajustement de la 
vaccination obligatoire au grand public dépendra dans une certaine mesure du contexte local, 
compte tenu de la variabilité épidémiologique de la COVID-19 d'un territoire géographique à 
l'autre. Même si l’accès est satisfaisant, que la disponibilité des vaccins est suffisante, et qu’une 
obligation vaccinale du grand public est jugé nécessaire et proportionnelle, les décideurs 
doivent quand même réfléchir à la manière de promouvoir la confiance et de prévenir, ou 
d’atténuer, les iniquités dans le cadre de la vaccination obligatoire (5e considération éthique). 
 
Dans les écoles 
Dans certains territoires géographiques, la vaccination contre les virus à l'origine d'un certain 
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nombre de maladies (p. ex. poliomyélite, rougeole, oreillons, rubéole) est une condition pour 
fréquenter l’école. Les objectifs sont de protéger directement les enfants contre les maladies, 
de réduire le risque de flambées épidémiques et, plus généralement, de lutter contre les 
maladies évitables par la vaccination (2, 20, 21). Les justifications de la vaccination obligatoire 
relative aux maladies infectieuses susmentionnées pourraient être considérées comme justifiant 
la vaccination obligatoire anti-COVID-19 dans les contextes scolaires, étant donné que les 
vaccins anti-COVID-19 autorisés pour les enfants et les adolescents sont sûrs et efficaces pour 
réduire la charge de morbidité dans ces groupes d’âge et qu’ils peuvent diminuer la 
transmission intergénérationnelle et réduire au minimum les perturbations scolaires (22). On 
pourrait toutefois soutenir que le cas de figure de la vaccination obligatoire concernant les 
vaccins pédiatriques systématiques est distinct du cas de figure relatif aux vaccins anti-COVID-
19, compte tenu de l'évolution rapide de la pandémie de COVID-19 et de l’évolution des 
données probantes sur les vaccins anti-COVID-19, notamment sur leur efficacité contre les 
nouveaux variants préoccupants, sur le nombre de doses nécessaires pour atteindre des objectifs 
sociétaux ou institutionnels d’importance et sur la durabilité de la protection. 
Outre l'évaluation des répercussions de la vaccination obligatoire (ou de son absence) sur la 
santé des enfants, des enseignants, du personnel scolaire et de la collectivité en général, la 
vaccination obligatoire dans les écoles doit être évaluée en fonction de son impact potentiel sur 
l’éducation des enfants et sur le bien-être social et mental connexe. En particulier, la 
vaccination obligatoire ne doit pas avoir pour effet de refuser l’éducation aux enfants non 
vaccinés, de manière à respecter le droit de chaque enfant à cette éducation (23). Des mesures 
raisonnables doivent donc être prises pour accueillir les enfants non vaccinés, de manière à 
interférer le moins possible avec leur éducation, tout en ne compromettant pas le bien-être et 
l’éducation des autres enfants. De même, les décideurs doivent évaluer dans les écoles les 
impacts potentiels d’une absence d’obligation vaccinale sur la santé et l’éducation des enfants, 
ainsi que sur le bien-être social et mental connexe. La justification éthique de la vaccination 
obligatoire dans les écoles pourrait en effet être optimale là où l’on peut s’attendre à ce que 
l’absence de vaccination obligatoire entraîne des perturbations scolaires pouvant affecter 
l’éducation et le bien-être de tous les élèves. Dans tous les cas, les décideurs devront se 
demander si rendre obligatoire la vaccination comme condition de fréquentation scolaire est 
nécessaire et proportionnel à la réalisation d’un objectif sociétal ou institutionnel d’importance 
(1re considération éthique) et si cela pourrait diminuer la confiance du public (5e considération 
éthique). 
Les agents de santé 
La vaccination obligatoire est peut-être le plus souvent discutée dans le contexte de la santé et 
des services sociaux, en particulier lorsque les agents de santé sont en contact direct avec des 
populations à haut risque d’infection par le SRAS-CoV-2, de forme grave de la maladie ou de 
décès résultant d'une COVID-19, et compte tenu de leur obligation éthique de ne pas nuire à 
leurs patients. La vaccination anti-COVID-19 obligatoire peut sembler particulièrement 
concevable chez les agents de santé, car la vaccination de cette population peut être considérée 
comme nécessaire pour protéger la capacité du système de santé (1re considération éthique) et 
parce que les agents de santé sont généralement identifiés comme un groupe prioritaire pour la 
vaccination, ce qui signifie qu’il est plus que probable que l’offre nécessaire pour répondre aux 
besoins de cette population soit suffisante (4e considération éthique). La question de savoir si 
la vaccination obligatoire pour les agents de santé est nécessaire et proportionnelle 
(1re considération éthique), et ne minerait pas la confiance (5e considération éthique) pourrait 
dépendre du contexte local et doit, si possible, être étudiée de manière empirique avant d’être 
envisagée pour cette population. 
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La vaccination obligatoire contre certaines maladies n’est pas rare dans les établissements de 
soins de santé (24) et inclut l’obligation pour les agents de santé non vaccinés de rester chez 
eux lors des flambées épidémiques, des politiques de vaccination obligatoire en tant que 
condition d’emploi, l’obligation pour les agents de santé non vaccinés d’être transférés dans 
des établissements où le risque est plus faible, ou encore des politiques dites de « vaccination 
ou test ». 
Compte tenu des taux actuels (et des préoccupations) d'épuisement professionnel des agents de 
santé en raison de la pandémie et des conséquences potentielles d’un personnel de santé 
insuffisamment doté (25), les politiques de vaccination obligatoire qui contraignent les agents 
de santé non vaccinés à rester chez eux ou exigent la vaccination comme condition d’emploi 
ou d'accès à l'hôpital pourraient lourdement pénaliser des systèmes de santé déjà surchargés. 
Les politiques exigeant que les agents de santé non vaccinés soient transférés dans des milieux 
de plus faible risque pourraient avoir des conséquences semblables, car elles pourraient 
soustraire des agents de santé essentiels de milieux qui ont cruellement besoin de personnel, 
tels que les lieux de vie collective où des soins sont délivrés aux personnes âgées. Il peut de 
plus être difficile de faire la distinction entre les milieux à risque élevé et ceux à faible risque 
quand la transmission communautaire du SRAS-CoV-2 est généralisée. En même temps, 
l’absence d’une politique qui garantisse en pratique un taux élevé de couverture vaccinale dans 
les établissements de soins de santé peut avoir pour résultat un nombre plus élevé d’infections, 
de maladies et d’hospitalisations chez les agents de santé, ce qui pourrait également avoir des 
répercussions négatives sur des systèmes de santé déjà surchargés. Cela pourrait aussi miner la 
confiance du public dans l’engagement du système de santé à prendre des mesures pour 
protéger la santé de ses patients. 
Enfin, certains pourraient se demander si la vaccination obligatoire devrait s'accompagner 
d’une alternative à la vaccination consistant en la réalisation fréquente de tests pour démontrer 
l'absence d'infection ou de contagiosité. Les politiques dites de « vaccination ou test » 
pourraient être probablement justifiées si elles peuvent atteindre des objectifs sociétaux ou 
institutionnels d’importance aussi efficacement qu’une exigence de vaccination (et s’il n’existe 
aucun obstacle à la réalisation de tests fréquents et fiables). Dans ce cas, une telle politique 
s’accompagnerait d’un équilibre plus favorable entre les valeurs de protection de la santé et du 
bien-être du public et celles de liberté individuelle et d’autonomie personnelle. Il n’est 
cependant pas clair aujourd'hui si les politiques de « vaccination ou test » seraient aussi 
efficaces que la vaccination obligatoire qui ne comporte pas d’option de tests car, contrairement 
à la vaccination, le seul dépistage ne réduit pas le risque d’infection et peut ne pas mettre en 
évidence des infections du fait de faux négatifs ou d’une fréquence de tests inappropriée. Dans 
ce cas, les politiques de « vaccination ou test » risquent de trop insister sur l’effet protecteur 
des tests fréquents. 
 
Conclusions 
Idéalement, les décideurs politiques doivent recourir à des méthodes ou à des moyens moins 
intrusifs pour encourager la vaccination volontaire contre la COVID-19 avant d’envisager la 
vaccination obligatoire. En d’autres termes, la vaccination obligatoire ne doit être envisagée 
qu’après que les personnes ont eu la possibilité de se faire vacciner volontairement ou une fois 
qu’il y a suffisamment de raisons de croire que cette vaccination volontaire ne suffira pas à 
atteindre des objectifs sociétaux ou institutionnels d’importance. Des efforts doivent être 
déployés pour démontrer d'une part les risques pour la santé d'une absence de vaccination, 
d'autre part les avantages et l’innocuité des vaccins, en vue d'obtenir la plus grande adoption 
possible de la vaccination. Un certain nombre de considérations éthiques doivent être 
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ouvertement discutées et prises en compte via une analyse éthique, au moment d'évaluer la 
question de savoir si la vaccination obligatoire contre la COVID-19 est une option politique 
éthiquement justifiable. Tout comme c’est le cas pour d’autres politiques de santé publique, les 
décisions concernant la vaccination obligatoire doivent être étayées par les meilleures données 
probantes disponibles et prises par des décideurs compétents d’une manière transparente, juste, 
équitable et non discriminatoire, qui fait intervenir la contribution des parties concernées. 
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